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Nombre des conseillers élus : 27                    
Conseillers en fonction : 26 
Conseillers présents : 21           Absents : 5               Procurations : 4  
 

Sous la Présidence de M. René LACOGNE, Maire. 

Membres présents : M. Adrien GASSER – M. Jean-Michel VALENTIN – Mme Christine 
LATOURNERIE - Mme Sylvie REEB -, adjoints 

M. Raymond VINCENT -  M. Jean-Paul MEYER - M. Rémy WALTER - Mme M-Jeanne 
BARTH - Mme Elisabeth PETIT - Mme Francine PUTHOD - M. Martial BELLON - Mme 
Anne PONTON - Mme Corinne RIFF-SCHAAL - M. Michaël GARNIER -  Mme Valérie 
RUFFENACH - M. Georges DELORME - M. Sébastien MEHL - M. Luc LABOUREUR -  Mme 
Sonya DIETSCH - Mme Danièle SENGEL. 

Membres absents excusés : Mme Christine KOCHER, procuration à M. Georges 
DELORME M. Alain BUEB, procuration à Mme Anne PONTON - Mme Isabelle 
SCHLENCKER -  M. Louis LINDNER procuration à M. Luc LABOUREUR - Mme Marlène 
HUSSER-SCHAAL, procuration à Mme Danièle SENGEL. 

 
LõORDRE DU JOUR 

 

1. Approbation du P.V. du C.M. du 29 mars 2010.  
2. Installation d’un nouveau conseiller municipal. 
3. Election d’un nouvel adjoint. 
4. Indemnité de fonction du nouvel adjoint. 
5. Modifications des commissions municipales et des conseils d’administration 
(document remis en séance).  
6. Convention FREDON. 
7. Vente de matériel espace vert : jardinières + supports.  
8. Subventions Collège Sébastien Brant. 
9. Recrutement d’agents saisonniers. 

 tƻƛƴǘǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΦ 

10. Droits d’occupation des sols.  
11. Questions écrites. 
12. Information points CUS. 
13. Informations du Maire 
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Avant d’entamer l’ordre du jour, M. le Maire informe l’assemblée de la démission de 

Mme Monique WENDLING. 

Comme vous le savez, Mme Monique WENDLING a fait le choix de quitter le Conseil 

Municipal et le Préfet en a pris acte en date du 26 avril 2010. 

Je veux la remercier très sincèrement au nom de la commune et en mon nom personnel, 

pour son engagement permanent dans le cadre de la délégation que je lui avais confiée 

dès 2001. 

Je lui témoigne toute ma gratitude d’avoir fait évoluer, au contact quotidien de nos 

concitoyens, des domaines aussi sensibles que la solidarité, la petite enfance et 

l’attention apportée aux personnes âgées. 

 

1. Approbation du P.V. de la réunion du C.M. du 29 mars 2010. 

Mme Sonya DIETSCH fait la remarque que le compte-rendu du Conseil Municipal du 1er 

février 2010 présent sur le site internet de la commune ne comporte pas le tableau 
récapitulatif des coûts des travaux du Centre Sportif et Culturel. 

Le P.V. est approuvé à la majorité. 

Abstention : Mme Sonya DIETSCH. 

 

нΦ Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳn nouveau conseiller municipal. 

Par courrier du 27 mars dernier Madame Monique WENDLING a présenté sa démission 
du Conseil Municipal. 

Conformément à l’article L270 du Code Electoral le candidat venant sur la liste 
immédiatement après le dernier élu est appelé à remplacer le conseiller municipal élu 
sur cette liste dont le siège devient vacant, il s’agit de Monsieur Jean-François REJOU. 

Monsieur le maire souhaite la bienvenue à Monsieur Jean-François REJOU. 

 

оΦ 9ƭŜŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜƭ ŀŘƧƻƛƴǘ Ŝǘ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ rang des adjoints. 

Suite ¨ la d®mission de Mme Monique WENDLING du poste dõadjointe quõelle 
occupait au sein du conseil municipal, actée par le préfet en date du 26 avril 
2010 et conform®ment ¨ lõarticle 2122.15 du Code G®n®ral des Collectivit®s 
Territoriales. 
 
Il convient donc de proc®der ¨ lõ®lection dõun nouvel adjoint. 
 
Conform®ment ¨ lõarticle 2122.8 du Code G®n®ral des Collectivit®s Territoriales, 
cette élection se fera au scrutin secret à la majorité absolue. Je vous rappelle que, 
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si après deux tours de scrutin, aucun candidat nõa obtenu la majorit® absolue, il 
sera proc®d® ¨ un troisi¯me tour de scrutin et lõ®lection aura lieu ¨ la majorit® 
relative. 
 
M. Le Maire fait un appel à candidature. 
 
Inscrire le nom et prénom des candidats. 
M. Jean-Paul MEYER 
 
Le scrutin à bulletin secret donne les résultats suivants : 
Votants : 25 
Exprimés : 17 
Bulletins blancs : 4 
Absentions : 4 
Ont obtenus : 
Nom et prénom du candidat : M. Jean-Paul MEYER nbre de voix obtenues : 17 
 
M. Jean-Paul MEYER est ®lu en tant quõadjoint et aura pour délégation le domaine 
« Social Solidarité ð Petite Enfance ð Personnes Agées ð Handicap ». 
 
Suite ¨ cette ®lection lõordre du tableau des adjoints sera le suivant :  
1er Adjoint : M. Adrien GASSER 
2ème Adjoint : Mme Christine LATOURNERIE  
3ème Adjoint :  M. Jean-Michel VALENTIN 
4ème Adjoint : Mme Sylvie REEB 
5ème Adjoint : Mme Christine KOCHER 
6ème Adjoint :  M. Jean-Paul MEYER 

 

пΦ LƴŘŜƳƴƛǘŞǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŘƧƻƛƴǘ ǊŜƳǇƭŀœŀƴǘ ƭΩŀŘƧƻƛƴǘ ŘŞƳƛǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜΦ 

En date du 7 avril 2008, le conseil municipal a décidé de verser les indemnités de 
fonction du maire et des adjoints aux taux maximal. 

Il est proposé au CM d’appliquer ce même taux à l’adjoint nouvellement élu, à savoir 
22% de l’IB 1015. 

Le Conseil  
après en avoir délibéréΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ, 
donne son accord  
pour le versement aux taux maximal de l’indemnité mensuelle à l’adjoint nouvellement 
élu à savoir M. Jean-Paul MEYER  

 
les crédits correspondants sont inscrits au compte 6531/020 du budget annuel.  

 

 

 



 

Extrait du Procès-verbal des délibérations du Conseil Municipal 
Séance du lundi 3 mai 2010 à 20 heures 

Mairie de FEGERSHEIM – Tel 03 88 59 04 59 - mairie@fegersheim.fr – www.fegersheim.fr 
 
 

 

Modifications des commissions municipŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Řǳ /Φ/Φ!Φ{Φ 
et de la Maison de Retraite, (modifications faites en gras) 

Commission Vie associative - Sport 

Président : M. Adrien GASSER 

¶ Mme Marie-Jeanne BARTH 

¶ M. Georges DELORME 

¶ M. Sébastien MEHL 

¶ Mme Valérie RUFFENACH 

¶ M. Rémy WALTER 

¶ Mme Sonya DIETSCH 

¶ Mme Danièle SENGEL 

 

Commission Social ς Solidarité - Petite enfance - Personnes âgées - Handicap 

Président : M. Jean Paul MEYER 

¶ M. Alain BUEB 

¶ Christine LATOURNERIE 

¶ Jean François REJOU 

¶ Mme Francine PUTHOD 

¶ Mme Isabelle SCHLENCKER 

¶ Mme Sonya DIETSCH 

¶ Mme Danièle SENGEL 

 

Commission Travaux ς Voirie ς Circulation ς Propreté ς Patrimoine ς Sécurité - Transports 

Président : M. Jean-Michel VALENTIN 

¶ Mme Christine LATOURNERIE 

¶ M. Alain BUEB 

¶ Mme Anne PONTON 

¶ Mme Elisabeth PETIT 

¶ Mme Francine PUTHOD 
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¶ M. Luc LABOUREUR 

¶ M. Louis LINDNER 

 

Commission Scolaire ς Périscolaire - Jeunesse 

Présidente:  Mme Christine LATOURNERIE 

¶ Mme Christine KOCHER 

¶ M. Alain BUEB 

¶ M. Sébastien MEHL 

¶ Mme Elisabeth PETIT 

¶ Mme Isabelle SCHLENCKER 

¶ Mme Sonya DIETSCH 

¶ M. Luc LABOUREUR 

 

Commission Développement durable ς Environnement - Cadre de vie - Urbanisme 

Présidente : Mme Sylvie REEB 

¶ M.  Jean François  REJOU 

¶ Mme Marie-Jeanne BARTH 

¶ M. Martial BELLON 

¶ Mme Valérie RUFFENACH 

¶ M. Rémy WALTER 

¶ M. Louis LINDNER 

¶ Mme Marlène HUSSER-SCHAAL 

 

Commission Animation ς Culture 

Présidente : Mme Christine KOCHER 

¶ M. Adrien GASSER 

¶ M. Georges DELORME 

¶ M. Michaël GARNIER 

¶ M. Martial  BELLON   
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¶ Mme Corinne RIFF-SCHAAL 

¶ M. Louis LINDNER 

¶ Mme Marlène HUSSER-SCHAAL 

 

Commission Finances ς Achats - Marchés publics 

Président : M. René LACOGNE 

¶ Mme Sylvie REEB 

¶ M. Jean-Michel VALENTIN 

¶ M. Jean Paul MEYER 

¶ M. Martial BELLON 

¶ M. Michaël GARNIER 

¶ Mme Sonya DIETSCH 

¶ M. Louis LINDNER 

 

Centre Communal d’Action Sociale  + Conseil d’Administation de la  Maison de Retraite « Le 
Gentil’Home » 

Président : M. René LACOGNE 

M Alain BUEB 

M. Jean-Paul MEYER 

M. Jean Michel VALENTIN 

Mme Francine PUTHOD 

Mme Danièle SENGEL 

 

Commission d’appel d’offres et d’adjudication 

TITULAIRES : 

Mme Sylvie REEB 

M. Jean-Michel VALENTIN 

M. Raymond VINCENT 

M. Alain BUEB 

M. Louis LINDNER 
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SUPPLEANTS 

M. Adrien GASSER 

Mme Christine LATOURNERIE 

M. Martial BELLON 

M. Michaël GARNIER 

M. Luc LABOUREUR 

 

Commission « Délégation de Service Public » 

TITULAIRES : 

Mme Christine LATOURNERIE 

M. Raymond VINCENT 

M. Jean Paul MEYER 

Mme Elisabeth PETIT 

M. Luc LABOUREUR 

 

SUPPLEANTS 

M. Adrien GASSER 

Mme Christine KOCHER 

M. Martial BELLON 

M. Michaël GARNIER 

Mme Sonya DIETSCH 

Pour la CCID (commission communale des impôts directs), nous déciderons de sa nouvelle 
composition lors du prochain conseil, la procédure de nomination lui étant particulière. 

Le Conseil 
ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΣ 
accepte les modifications des commissions telles que présentées ci-dessus. 
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6. Convention FREDON 
 

Un agent de la commune des services espaces verts à présenter aux membres de la 
commission réunis le 16 avril dernier, les différentes étapes du plan de gestion différenciée 
proposé par la Fédération Régionale de Défense contre les Organismes Nuisibles en Alsace 
« FREDON » 
 
Constat 
 
La qualité de l’eau de la nappe se dégrade (36% des zones ne sont plus apte à fournir de 
l’eau potable sans traitement) à cause la présence importante de produits phytosanitaires. 
Produits Phytosanitaires = 1er facteur de déclassement de la nappe d’Alsace. 
 
L’utilisation des produits phytosanitaires à un risque pour la santé des utilisateurs mais 
aussi pour celle de la population. 
 
Est-ce toujours nécessaire de désherber, ne doit-on pas remettre en question nos exigences 
d’entretien et tolérer de temps à autre quelques «herbes folles» ? 
 
Vue la dégradation de l’état de santé de notre planète, nous nous devons de changer nos 
habitudes. C’est pour cela qu’en 2008 la commune de Fegersheim a opté pour le «zéro 
phyto» 
 
Depuis 2008 nous avons diminué l’utilisation des produits phytosanitaires de plus de 
moitié, mais cela n’est pas suffisant. Certaines zones nous posent problème (zone sablée, 
cimetière, parking gravillonné, caniveaux, etc…). Des techniques alternatives existent mais 
lesquelles utiliser et comment… ? 
 
C’est pour cela que nous aimerions solliciter la FREDON (Fédération Régionale de Défense 
Contre les Organismes Nuisibles Alsace) afin de nous épauler dans cette démarche. 
 
vǳΩŜǎǘ-ce-que le plan de gestion différenciée ? 
 
C’est un outil de travail qui permet de faire un état des lieux des pratiques phytosanitaires 
et des pratiques de fertilisation, d’arrosage, de gestion des déchets verts, etc. de la 
commune. 
Cela a pour but de ne plus considérer l’espace comme un tout mais comme un ensemble 
d’espaces individuels, ayant chacun leur but visuel, leur fréquentation et donc les moyens 
matériels et humains qui y sont affectés. D’où la création d’un zonage de la commune. 
 
Les objectifs étant de : 
. Réduire la pollution par les intrants: produits phytosanitaires + engrais. 
. Réintroduire la biodiversité et gérer les déchets verts. 
. Raisonner la consommation d’eau. 
 
 
Le travail de la FREDON au sein de notre commune. 
 
Cela leur représente 28,5 jours d’étude basés sur : 
 
. Audit des pratiques de la commune (3,5 jours). 
. Inventaire des espaces verts et définition des objectifs d’entretien. 
. Classement des espaces verts et des zones à désherber. 
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. Elaboration d’un cahier des charges et propositions d’entretien adaptées. 

. Bilan annuel du plan de gestion différenciée. 
 
Coût pour la commune. 
 
Il faut savoir que cette démarche est pour 2010 encore subventionnée à 70% par l’agence 
de l’eau Rhin Meuse et la région Alsace (35% chacune). 
 
Le coût total pour la commune s’élève à 3249 € HT avec la subvention (10830 € sans les 
aides). 
 
Si nous réussissons à supprimer les produits phytosanitaires dans un délai de 3 ans, 
l’Agence de l’eau accorde un bonus supplémentaire de 20%. 
 
Après l’exposé fait, les membres de la commission Développement Durable – 
Environnement – Cadre de Vie – Urbanisme proposent à l’unanimité d’approuver la 
convention ci-jointe. 
 
 
Le Conseil Municipal, 
ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ 
autorise le Maire à signer la convention avec la Fédération Régionale de Défense contre 
les Organismes Nuisibles Alsace « FREDON », 
et tout document s y rapportant 
 
PJ : La convention. 
 
 

7. Vente de matériel espaces verts : jardinières + support 
 
 
La commune a acquis l’année dernière de nouvelles jardinières avec réserve d’eau. 

Les anciennes ne sont plus utilisées et stockées dans le hangar municipal. 

Il est proposé de mettre en vente celles-ci aux prix indiqués ci-dessous : 

 - Jardinières terre cuite + plateau en PVC 40 cm : 2.-€ Pièce 

 - Jardinières terre cuite + plateau en PVC 50 cm : 3.-€ Pièce 

 - Jardinières terre cuite + plateau en PVC 60 cm : 4.-€ Pièce 

 - Supports jardinières en métal 50 cm :  4.-€ Pièce 

Le conseil, 

ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ 

autorise la vente des articles cités ci-dessus, 

autorise le maire à signeǊ ǘƻǳǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎΩȅ ǊŀǇǇƻǊǘŀƴǘ 
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уΦ {ǳōǾŜƴǘƛƻƴ /ƻƭƭŝƎŜ {ŞōŀǎǘƛŜƴ .Ǌŀƴǘ ŘΩ9ǎŎƘŀǳΦ 

La commission scolaire – périscolaire réunie le 20 avril dernier, propose unanimement de 

verser deux subventions : 

une au collège Sébastien Brant d’Eschau : 

- de 300,-€ pour le financement d’un séjour à Samoëns. 48 élèves domiciliés à 

Fegersheim sont concernés, 

et la deuxième à l’Association Sportive Scolaire du CES Sébastien Brant d’Eschau  

- de 200,-€ pour la participation au 3ème Festival National UNSS des Arts du 

Cirque à Surgères (Charente Maritime). 

 

[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ  

décide le versement des subventions détaillées ci-dessus. 

фΦ wŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ ŘΩŀƎŜƴǘǎ ǎŀƛǎƻƴƴƛŜǊǎ  

Des besoins du service peuvent justifier le recrutement de personnel saisonnier (ex : 

pendant la période estivale, pour pallier aux absences du personnel), conformément à la loi 

n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

territoriale et notamment à l’article 3, alinéa 2. 

Le Conseil Municipal, 

ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΣ 

autorise M. le Maire pendant la durée de son mandat, à recruter, en tant que de besoin, 

ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ƴƻƴ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŦƛȄŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ оΣ ŀƭƛƴŞŀ н ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ƴϲ уп-

53 du 26 janvier 1984 précitée, pour une durée maximale de 6 mois pendant une même 

période de 12 mois, 

9ǘ ŘΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ŀǳ ōǳŘƎŜǘ ƭŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘǎΣ 
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Points d'informations 

млΦ 5Ǌƻƛǘǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 

Les membres de la commission Développement Durable – Environnement – Cadre de Vie – 

Urbanisme se sont réunis le 15 avril 2010. 

L’ensemble des dossiers en cours lui ont été proposés suivant le tableau ci-joint. 

La commission n’a pas formulé de remarque particulière sur ceux-ci. 

P.J. : Tableau du 15/4/2010 (6 pages) 

 

11. Réponses aux questions écrites  

Questions reçues du groupe « Oser agir » 

1. Exposition électromagnétique : 

Strasbourg devient ville pilote pour l’abaissement à l’exposition électromagnétique.  

Notre question :  

Pourquoi ne pas proposer que Fegersheim le devienne aussi ? 

Réponse : 

Fegersheim avait  proposé sa candidature, mais elle n’a pas été retenue.C’est un dossier 

que nous continuons à suivre de près avec le maître d’ouvrage du château d’eau, à savoir le 

Syndicat Ill Andlau. Par ailleurs, nous restons en contact avec les services de la Ville de 

Strasbourg et nous suivons de près son expérimentation. 

La mise en œuvre de cette dernière a connu de nombreuses difficultés et elle ne fait que 

commencer. 

2. Les rubans du développement durable : appel à candidature 

En 2002 par l'Association des maires de France, l'Association des maires de grandes villes de 

France, le Comité 21 et Dexia, les Rubans du développement durable sont décernés chaque 

année à des collectivités locales qui intègrent efficacement le développement durable dans 

l'ensemble de leurs politiques. En 6 ans, 65 collectivités locales ont été distinguées.  

Les Rubans du développement durable s'affichent à l'entrée des territoires des lauréats par 

un panneau signalétique. Parce que la distinction porte sur la politique globale menée par 
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la collectivité sur son territoire, la collectivité est "Territoire labellisé Rubans du 

développement durable". 

A compter de l'édition 2008, les lauréats se voient attribuer le Ruban pour une durée de 

deux ans. 25 territoires sont actuellement labellisés « Rubans du développement durable ». 

Parce que le développement durable des territoires est l'affaire de toutes les collectivités, 

17 partenaires animent et soutiennent l'opération, parmi lesquels  4 nouveaux partenaires 

en 2010 : l’ACUF, l’AdCF, la Fédération des parcs naturels régionaux et l’Adels. 

Notre question :  

Fegersheim serait-elle prête pour un tel défi ? 

Réponse : 

Fegersheim s’est engagée dans une démarche volontaire dite de « développement 

durable ». 

-  préservation de la biodiversité par le biais d’actions concrètes terrain : 

o abeilles,  

o prairies fleuries,  

o sensibilisation des enfants, 

o développement et préservation des trames vertes et bleues 

-  Signature d’une convention avec la Fredon en vue d’une mise en place d’un plan de 

gestion différencié visant notamment à : 

o Réduire la pollution par les intrants: produits phytosanitaires + engrais 

o Réintroduire la biodiversité et gérer les déchets verts 

o Raisonner la consommation d’eau 

d’autres actions seront proposées dans les mois à venir notamment dans le cadre du Plan 

Climat. 

Notre commune se lance des défis quotidiennement et son ambition ne se limite pas à 

décrocher un « ruban » - son ambition est de s’inscrire durablement dans une politique de 

préservation de notre environnement avec les moyens dont elle dispose ! 

Cependant, nous allons nous intéresser à cette action « Ruban de développement durable » 

pour en connaître tous les tenants et les aboutissants. 
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3. /ƻƳǇƭŜȄŜ ŀǳōŜǊƎŜ ŀǳ ǎƻƭŜƛƭ ŘΩƻǊ Ŝǘ ƭƻŎŀǘƛƻƴ 

Nos questions 

.A combien nous reviendra ce complexe ? 

.Quand sera-t-il achevé ? 

.Où en sommes nous en ce qui concerne la location des étages de l’auberge ?  

Réponses : 

Une communication sur le coût sera faite une fois les derniers avenants acceptés par la CAO 

qui se réunira prochainement. L’ensemble devrait être livré fin mai 2010. 

Le contexte économique actuel explique le peu de réponses pour la location des étages de 

l’Auberge. 

4. Ecole maternelle Ohnheim 

Des parents nous écrivent. Ils s’inquiètent 

.Du problème de stationnement 

.De l’absence de cantine (33 réponses positives sur 55 lors du sondage) 

.Un tarif en fonction des revenus est il envisageable en ce qui concerne la garderie ? 

Notre question  

Quand allez-vous faire une réponse officielle sur ces questions ? 

Réponse : 

Problème de stationnement : 

Il n'y a pas de problème de stationnement si les parents acceptent un minimum de marche 

à pied pour accompagner leurs enfants. 

Sondage cantine: 

103 familles à l'école maternelle d’Ohnheim 

Réponses positives : 33 

Réponses négatives : 22 

Pas de réponse : 48 

Résultat 32%  de oui  68% de non 

 La commission scolaire a décidé de ne pas donner suite, sachant que chaque famille a pu 

trouver une solution d’accueil pour la pause méridienne auprès des AMAT locales dans le 

cadre des agréments "Midi tatie" 
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Tarif en fonction des revenus: 

La commission scolaire s’est prononcée contre. 

 Les réponses ont été transmises aux conseils d'école du 22octobre 2009 et du 11 mars 

2010. 

5. Murs et merlons RD 1083 

Nos questions  

Des riverains nous demandent s’il y aura débat à ce sujet ?  

Quand aura lieu la prochaine consultation au sujet de la RD 1083 ? 

Réponses : 

- une fois le projet plus avancé, le choix des protections phoniques (murs ou 

merlons) fera, bien sûr, l’objet d’un débat et nous y veillerons. 

- pour le moment, aucune date n’est connue ni pour une prochaine réunion du 

Comité de Pilotage ni pour une consultation publique. 

 

6. Poubelles  

Notre question 

Quand aurons-nous des poubelles un peu partout à Fegersheim ? 

Réponse : 

Nous avons engagé une réflexion globale à ce sujet – un inventaire des poubelles existantes 

a été fait récemment- et il faut constater qu’à ce jour, près d’une centaine de poubelles 

sont installées sur le ban communal. 

Une nouvelle réflexion sera engagée à ce sujet à l’automne en impliquant les commissions 

«Travaux» et « Développement Durable ». 

Un meilleur comportement civique d’un certain nombre de nos concitoyens permettrait 

sûrement aussi de trouver moins de déchets de tous ordres sur la voie publique comme 

dans les espaces de loisirs. 
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12. Information points CUS  

Conseil CUS du 09/04/2010 

Enquête publique sur l’utilité publique du projet de liaison cyclable entre Fegersheim et 

Ichtratzheim – déclaration de projet 

 

13. Informations du Maire 

M. le Maire informe l’assemblée : 

Ð Remise du grand prix d’arrondissement pour le fleurissement le 22.04.2010.  

Ð L’opération Osterputz qui a eu lieu le 24.04.2010 a connu un franc succès avec plus de 

100 participants adultes et 30 participants enfants. 

 Ð L’Ensemencement des 3 prairies fleuries (rues de la Chapelle – Bosquet à côté de l’Etang 

et Cressier) + regarnissage de la prairie en face du C.S.C., a été fait récemment. 

Ð Concerts organisés par l’Ecole de Musique et de Danse Municipale : Schumann le 25 avril 

et soutien à Haïti le 2 mai.  750 euros ont été collectés lors de ce dernier concert. 

Ð Projet Auberge : 

Á sous sol et bureau « Social » disponibles fin mai 

Á « bistrot » réunion en Préfecture prochainement pour validation de la 

licence. 

Á location des étages, peu de demandes 

Ð CAO : Auberge et EMF prévue le 18 mai 2010. 

Ð Stammtisch à l’APPMA d’Ohnheim le 5 mai prochain à 15h : Thème : Pêche et poissons 

d’eau douce animé par M. Jean-Marc KOPP, Directeur de la Fédération de Pêche 67. 

Ð Point micro crèche : Une réunion intercommunale décentralisée organisée par la CUS a 

lieu le 29 avril dernier en notre commune qui avait pour objet les micro-crèches. Après une 

explication technique du sujet les participants (représentants des 28 communes de la CUS) 

ont été invités à une visite de notre structure « Le Toboggan ». 

Ð PLU : une réunion publique pour faire le bilan des ateliers thématiques et présenter le 

projet de PADD est prévue le 23 juin 2010. 
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Ð Soirée « Année 80 », qui aura lieu le 8 mai prochain, toutes les places ont été vendues 

(800). 

Ð Foulées 2010, la 2ème édition aura lieu le 5 septembre 2010, le COPIL (comité de pilotage) 

se réunira prochainement. 

Ð Les travaux de voiries des rues Arc en Ciel, rue Oberwiller, impasse de l’Ill sont en voie 

d’achèvement. 


